
TARIFICATION 2023/ 2024

Apprenti
Salarié, demandeur 
d'emploi, personne 

en reconversion, etc.

Formation
Coût apprentissage

en € par année
Coût pédagogique

en € par heure

Agent de maintenance 
des bâtiments

6000 à 7910

Carreleur-Chapiste 5563

Charpentier bois 6904 à 7134

Constructeur bois 6300 à 6809

Couvreur-Zingueur 6375 à 6574

Electricien d'Equipement 
du Bâtiment

7200 à 7660

Installateur thermique et 
sanitaire

6447 à 6658

Maçon du bâti ancien 6385 à 6740

Menuisier de fabrication 
bois et dérivés

5770 à 6011

Menuisier agenceur 5905 à 6285

Peintre en bâtiment 5752 à 6000

Plaquiste 6510

Tailleur de pierre 7059 à 7200

Titre professionnel 
Niveau 3

de 13 à 24

Quel que soit votre statut (apprenti, salarié, personne en 
reconvention, demandeur d'emploi,…), votre formation pourra, 

dans la plupart des cas, être prise en charge par l'OPCO de 
l'entreprise d'accueil, l'État et/ou la Région.
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